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du nord, toujours se battant dans la boue et sous une pluie qui
n'avait pas cesse depuis jeudi. Le soir, une brigade turque, apres
avoir pris d'assaut le village de Gladno, campait a une demi-portee
de canon de Djunis, position fort importante, car Djunis est situe sur
la route de Krujevatz k la Morava bulgare et k Deligrad et Alexinatz,
et sa possession par les Turcs couperait les communications de
Tchernaieff avec l'ouest de la Serbie. Or, d'apres les depeches <ie

Belgrade, le bruit courait dans cette ville que les Turcs avaient pris
Djunis, et de plus Sveti-IN'estor, a cinq kilometres plus au nord. On
annonce egalement que Djunis a ete pris lundi, apres dix heures de
combat acharne, ainsi que la plupart des retranchements eleves sur
les bords de la Djunisha. Des depeches arrivees k Pesth ajoutent que
Ies Turcs ont oecupe Pankovatz. L'armee turque suivrait donc la
route qui conduit de Djunis k Ia Morava bulgare, dans la direction de
l'est, sauf plus tard, et quand eile oecuperait cette ligne, k se ra-
battre k l'ouest sur Krujevatz.

La revocation du commandanl de la 8e division d'armee et l'organisation militaire
du 13 novembre 18744

[Corresp.) La revocation du commandant de la 8e division et la
demission du commandant de la 4e division privent notre armee de
deux chefs experimentes; il sera difficile de combler le vide qu'ils
laissent derriere eux. L'un et l'autre possedent de hautes qualites
militaires et une independance de caractere qui les rendent eminemment

propres k prendre une part importante dans l'oeuvre de
reorganisation militaire que traverse actuellement notre pays; et si la
Suisse etait appelee k devoir jouer un röle, meme tres secondaire,
dans les evenements qui menacent actuellement la paix de

l'Europe, la relraite de ces deux officiers prendrait un caractere de veritable

gravite.
On sait peu de chose sur la demission de M. le colonel divisionnaire

Merian; eile paraitrait tenir, dit-on, a des divergences de
vues avec le Deparlement militaire federal et avec M. le chef d'arme
de l'infanlerie.

(Juant ä la revocation de M. le colonel divisionnaire de Gingins, la
brochure dont la Revue militaire a rendu compte dans son dernier
numero permet au public d'en apprecier les causes; je ne reviendrai
pas ici sur la partie historique de ce conflit, mais je releverai, pour
les en degager, quelques questions soulevees par les circonstances
qui l'ont aecompagnee :

1° L'interpretation donnee par le Conseil federal au dernier alinea
de l'article 77 de la loi sur l'organisation militaire 2.

• La redaction de la Revue militaire suisse, tout en inserant cette communication
d'un officier, fait ses reserves ä l'endroit des opinions ömises. (RH.)

* Art. 77. Un officier peut, sur la demande du Departement militaire et sans
pröjudice de son grade, etre releve de son commandement par l'autorite qui l'a
nomme.

Ce commandement sera retirö toules les fois que la demande en esl faite pour
cause d'incapacite, soit par le divisionnaire, soit par un autre officier placö direc-
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2° Le recrutement tel qu'il a ete ordonne par le Conseil föderal
est-il conforme k la lettre et ä l'esprit de l'art. 21 de la Constitution
föderale1 et de l'art. 243 de la loi sur l'organisation mililaire

3° Un officier peut-il, base sur un molif d'inconstitiitionnalite, se
croire dispense de vaquer aux ordres de son superieur hiörarchiqne?
Encourt-il, par son refus, une autre peine qu'une simple revocation
de fonctions, et, plus particulierement, un officier remplissant, hors
service, les fonctions administratives assujelties ou non ä la voie de
service est-il jusliciable de la diseipline mililaire?

En se dispensant de consulter les colonels divisionnaires sur la
revocation de leur collegue du 8° arrondissement, le Conseil federal
me semble avoir meconnu une disposition formelle du texte
allemand de la loi; on peut, k la rigueur, donner deux sens au texte
francais; mais, en cas pareil, en justice et en equitö, l'accusö doit
etre mis au benefice de l'interprötation la plus favorable. Un Journal
Signale k ce propos la mauvaise rödaction des lois föderales et les
equivoques auxquelles elles donnent lieu; le fait esl qu'il est devenu
d'usage d'en tirer un parli parfois excessif.

L'article 21 de la Constitution stipule que la composition et le
maintien des corps de troupes appartiennent aux canlons; or la
circulaire du 14 juillet I876 relative -au recrutement, ordonne :

« § Ier. L'organisation et la direction de la levöe des recrues dans les
divers arrondissements de division sont du ressort des divisionnaires.
§ 2. Er, fixant l'öpoque et le lieu des levees, ie divisionnaire
demandera le pröavis du mödecin de division, et avant de publier
ses ordres, il les communiquera aux autoritös militaires des canlons
que cela concerne, pour le cas oü elles auraient des changements k

proposer. »

On peut conjeeturer que la majoritö des divisionnaires aura accueilli
sans chagrin cette augmentation d'attribulions; mais on ne peut s'e-
tonner qu'un homme qui, constamment, s'est signalö et mis k la
breche comme champion passionne de l'independance cantonale, ait
envisage la question a un point de vue oppose. L'ordonnance federale
de 1875 aecusait dejk dans son esprit une interprötation extensive de
la Constitution; mais, de fait, les cantons ont agi; eile ne renfermait
dans la lettre rien. d'incorrect. Au reste, meme cette annöe-ci, les
commandants de division, — celui de la 8e excepte, — ont pu con-
cilier les exigences de la circulaire avec la juste suseeptibilitö des

tement sous Ies ordres du commandant en chef de l'armee, et lorsqu'elle est ap-
puyee par le Departement militaire.

S'il s'agit d'un colonel, la demande doit etre appuyee par la majorite des
divisionnaires.

Observ. de l'auteur: Dans le texte allemand, les deux premiers alineas sont reunis
en un seul.

' Art. 21. A moins que des considerations militaires ne s'y opposent, les corps
doivent etre formes de troupes d'un meme canton.

La composition de ces corps de troupes, le soin du maintien de leur effectif, la
nomination et la promotion des officiers de ces corps appartiennent aux cantons,
sous reserve des prescriptions generales qui leur seront transmises par la Conföderation.

* Voir Revue militaire suisse n° 16 (19 aoüt).
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autorites cantonales. Toute aulre etait la position du commandant de
la 8e division; pour appröcier les difficultes de son mandat, il faut
avoir ögard aux conditions topographiques du 8e arrondissement,
lequel reprösente en superficie le tiers de la Suisse, est forme d'une
population trös clairsemöe, parlant trois langues, appartenant aux
cantons d'Uri, Schwytz, Glaris, Grisons, Tessin et Valais. Sans compter
le Tessin et la vallöe de Misoc, il fallait au minimum trente lieux de
rassemblement, et, dans le cas particulier, le divisionnaire ne pouvait
agir avec fruit, dans l'esprit de la circulaire, en reslant au-dessous
des pouvoirs qu'elle lui conförait vis-a-vis des autoritös cantonales.
On est surpris que le Departement se soit refusö ä tenir aucun compte
des representations qui lui etaient failes et qu'il ait absolument tenu
k charger personnellement un divisionnaire d'une täche aussi lourde,
tandis que d'apres l'art. 248 de « l'organisalion militaire, » cette
lache incombe expressement aux chefs d'armes.

Ponr comprendre la nature du refus d'oböissance de l'honorable
colonel, il ne faul pas perdre de vue la position quelque peu fausse
qu'occupent les divisionnaires dans les rouages de l'administration
fedörale. L'idöe premiöre du lögislateur a du elre d'en faire de hauls
fonclionnaires, de ies mettre k la töte d'un bureau et de leur creer
une position qui jostifiat l'emploi de tout leur temps pour la chose
publique; mais tel n'est pas le cas. MM. les divisionnaires ne sonl
pas aulrement renumeres de leurs services que par une indemnite
annuelle de 1800 fr. pour frais de bureaux, et la loi sur l'organisation

mililaire, art. 247 (fonclionnaires mililaires), ne les

ränge pas au nombre des fonctionnaires. Ils ne sont pas davantage
cn activite de service (sauf en cas de döplacement), puisqu'ils ne
touchent pas de solde; l'organisalion militaire, art. 217 [solde et
subsistance), constate comme suit l'ötat de service : Tout militaire en
service föderal recoit de la Confödöration la solde firce pour son
grade. Dans le cas particulier, le commandant de la 8e division n'ötait

pas mis sur pied; il avait k diriger, de son domicile, les Operations

du recrutement.
Le cas d'un officier rcmplissant, hors service, des fonctions

administratives echappe complötement ä l'action du code pönal
mililaire teile qu'elle est definie par la loi föderale sur la justice
pönale pour les troupes föderales du 27 aout I8JH, art. /". En
activite de service, I'oböissance d'un officier est assuree et sa responsabilitö

couverte par l'art. 30 du möme code (de l'imputabilite) : « >"e

sont pas punissables les acles illicites en soi qui ont ötö commis
ensuite d'un ordre formel concernant le service et donnö k l'auteur par
im de ses superieurs militaires. Le supörieur qui a donnö l'ordre en
est responsable. »

II peul parailre ötrange que l'autorite militaire ne soit pas mieux
armöe que par l'art. 77 vis-ä-vis des etals-majors sous ses ordres ;

quoi qu'il en soit, nous sommes actuellement rögis par le code du
27 aoüt 1851, el aucune ordonnance fedörale, teile, par exemple, que
celle du 31 mars 1875 concernant les porteurs du livret de service1,

1 Livret de service, page 51, § 17, n° 7. Seront en outre punies les fautes de
diseipline suivantes, qui ne sont pas specialement mentionnees par le code penal:



— 422 —

ne peut dire autre chose, sinon que l'autorite militaire a le droit de
relever les delinquants de leur commandement el de les deförer aux
tribunaux civils. Si donc les conseillers trop zöles du Departement
militaire federal avaient gain de cause en ce sens que l'honorable
colonel divisionnaire de Gingins dut etre traduit devant un conseil de

guerre, il y a tout lieu de croire que ce dernier se declarerait incom-
petent : Dura lex, sed lex.

Encore un moi pour terminer. Les derniöres lettres adressöes par
le Döpartement et le Conseil föderal k M. de Gingins ometlenl le litre
colonel divisionnaire et lui siibstituent celui de simple colonel. Le
Conseil federal prol'esse par Ik la doctrine que la revocation des fonctions

de commandant d'une division implique l'annulation de son
brevet; or, de deux choses l'une : ou bien il ne fallait pas donner
aux divisionnaires un brevet portant la inention generale de colonel
divisionnaire, ou bien, le principe elant posö, ce tilre est devenu
imprescriptible, sauf le cas de dögradation. Le pröcödenl brevet de
M. de Gingins a etö annule de fail lors de l'entröe en vigueur de la
derniere loi, et son äge le met au benefice de l'ancienne loi en lui
eonferant le droit de quiller le service avec les honneurs du grade
mentionne sur son dernier brevet.

Un officier de troupe.

SOCIETE FEDERALE DES OFFICIERS. Section vaudoise.

Rapport du comite sur la marche de la section en 1815-1870, presente par le
president ä l'assemblee generale, tenue ä Aigle le ler octobre 1876.

Messieurs. — Le comite ölu dans votre assemblee generale du 19
fevrier, a reparti comme suit, entre ses membres, les diverses fonctions

reglementaires :
1er vice-president : M. le cap. Julien Guisan.
2e id. M. le cap. H. de Constant.
Caissier: M. le Ier lieut. J. de la Harpe.
Seerötaire : M. le Ier lieut. E. Dutoit.
Votre comite s'est immediatement oecupe de l'execulion des

döcisions de la dite assemblee.
Nous avons transmis a notre ancien president, M. le lieut.-colonel

Jaccard, les remerciements de la section et ses regrets de lui voir
quitter le service militaire.

Nous avons remis au comite du Tir federal, au nom de la section,
le prix decide en principe par l'assemblee generale et que nous avons
fixe a la somme de 300 fr.

Finances. — Le supplöment de contribution pour l'annöe
courante n'a pas suffi a remettre notre caisse en ötat de combler le deficit

de l'annee precedente. Vous savez, Messieurs, que nous posse-
dons 5 actions du Tir federal et que cette valeur ne reprösente pas
un aclif bien considerable. Sous le rapport financier, nous nous trou-

d) Une conduite inconvenante de la part d'hommes astreints au service, ä

l'egard de fonctionnaires et de superieurs militaires, en affaires de service, meme
siles uns ou les autres, ou tous deux, se trouvaient en lenue civile.


	La révocation du commandant de la 8e division d'armée et l'organisation militaire du 13 novembre 1874

